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Indicatif

Zone d'affectation différée

Zone agricole II
Aire forestière
Cours d'eau-Lac
Zone de protection de la nature
Zone de protection du paysage
Zone d'activité sportives : domaine skiable alpin et nordique

Piste principale balisée
Périmètre de danger d'avalanche
Zone de danger d'avalanche rouge
Zone de danger d'avalanche bleue
Zone de danger d'instabilité de terrain A
Zone de danger d'instabilité de terrain B
Zone de danger d'instabilité de terrain C
Zone de protection des sources SI
Zone de protection des sources SII
Zone de protection des sources SIII
Zone de protection des sources provisoire

LEGENDE
Zone du centre - DS II
Zone d'extension du centre - DS II

Zone mixte hôtelière et touristique

Zone de moyenne densité - DS II
Zone de faible densité - DS II
Zone de constructions publiques A - DS II
Zone de constructions et d'installations publiques et semi-publiques B - DS III
Zone de constructions et d'intérêt général C - DS III
Zone de camping et de caravaning - DS II
Zone de dépôt de matériaux - DS IV

Zone à aménager


